
 

 

     
 

 
 
DECISION COMMUNAUTAIRE DC 026-2023 
L’an deux mille vingt-trois le 28 juillet 2023, 
 

OBJET : CONVENTION 2023 
PARTICIPATION AU FONCTIONNMENT DE L’AIRE D’ACCUEIL DES 
GENS DU VOYAGE – DEPARTEMENT VAUCLUSE  

 

Monsieur le Président, 
 
Depuis le 1er janvier 2017 la Communauté de Communes Vaison Ventoux 
assure la mise à disposition et la gestion d’une aire d’accueil des gens du 
voyage située sur la commune de Vaison-la-Romaine en bordure de la RD 
977 au lieu-dit « Mars ». 
Cette gestion bénéficiant d’une aide financière de la part du Département 
de Vaucluse, une convention doit être établie afin de fixer les modalités de 
mise en œuvre de l’accueil et des actions d’accompagnement social en 
direction des personnes et des familles séjournant sur l’aire ainsi que les 
modalités de participation financière du Département aux dépenses de 
fonctionnement de l’aire d’accueil de « Vaison Ventoux ». 
 

VU l’article L2122-22 et L5211-2 du Code général des Collectivités 

Territoriales, 

VU les statuts de la Communauté de communes,  
VU la délibération n° 037-2022 fixant les délégations de signature données 
au Président, 
VU l’ouverture de l’aire d’accueil en saisonnalité du 1er mai au 31 octobre 
CONSIDERANT la capacité de l’aire d’accueil des gens du voyage de 20 
places, 

Décide 
 
Article 1 la signature de la convention qui prévoit la participation du 
département au fonctionnement de l’aire d’accueil des gens du voyage 
« Vaison Ventoux », pour l’année 2023. 

Article 2 les conseillers communautaires seront informés de cette décision 
lors du prochain conseil communautaire. 
 
 
 
 

 
Jean-François PERILHOU 

                     Président, 
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